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ARTICLE 5

Dans l'alinéa 3 de cet article, substituer au mot :
« proximité »
les mots :

« distance de dissémination »

EXPOSE SOMMAIRE
Il convient de rétablir la rédaction initiale dwjat de loi.

En effet, le terme « a proximité », imprécis, canal@ la multiplication des contentieux et
aggrave les faiblesses du mécanisme de respotsatsliauré par le projet de loi initial.



